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L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE 

lequel l'auteur expose la difficulté des négociations entre les parties. On peut dire 
que les faits lui ont certainement donné raison sur ce point. Puis il examine 
les effets possibles de cette Communauté élargie sur le commerce canadien, ou 
plutôt quelques-uns des problèmes qui peuvent en résulter pour le Canada. On 
trouvera dans le chapitre sixième la position des États-Unis qui apparaissent ici 
dans un rôle qui leur est peu familier, celui de protagonistes du libre-échange. 
Enfin, l'auteur passe brièvement en revue les alternatives possibles pour le Canada. 
On trouvera dans ce chapitre quelques suggestions intéressantes. B. B. 

The Antitrust Laws of the U.S.A. (A study of Competition Enforced 
by Law),  par  A.-D.  NEALE.  Un vol., 7 po. x 9y2, relié, 516  pages. — 
CAMBRIDGE UNIVERSITY  PRESS,  N.I.E.S.R., 2, Dean Trench Street, 
Smith Square, London, S.W.I.  ($7.65). 

Ce livre de A.-D. Neale est fait un peu dans le genre d'un manuel de juris
prudence; L'auteur a ramassé les principales causes-types américaines jugées en 
vertu des lois « Sherman », « Clayton » et « Federal Trade Commission » amen
dée par le «Wheeler-Lea Act» en 1938. 

Dans rintroduction, l'auteur fait l'historique de ces lois contre les monopoles 
et les pratiques restrictives. 

La première partie est en fait la partie principale du livre. L'auteur dissèque 
les lois en leurs éléments et illustre ces éléments par des cas et des problèmes très 
précis. Des cas types tels que : Standard Oil, Paramount Film Distributing, 
General Electric, Kodak, servent d'exemples. Après avoir situé le cas dans son 
contexte, l'auteur explique pourquoi les tribunaux américains ont rendu tel juge
ment. 

Dans la seconde et dernière partie du livre, l'auteur résume ce que les tribu
naux britanniques font pour combattre les monopoles, puis s'interroge sur l'utilité 
et la nécessité de rendre les lois plus sévères. En guise de conclusion, l'auteur émet 
deux opinions. Les lois, qui mettraient adéquatement en échec ces pratiques, 
alourdiraient dangereusement le système économique. Les lois actuelles ne peuvent 
être appliquées qu'aux périls des tribunaux à cause de la complexité de chacun 
des cas. ' ' 

C'est un livre fort intéressant, dans l'ensemble, pour celui qui s'intéresse 
particulièrement aux problèmes des monopoles et des pratiques restrictives. 

R. J. 

— 196  — 


